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2. Si, au 1er janvier 1985, le présent Accord n'est pas entré en vigueur con-
formément au paragraphe 1 du présent article, il entrera en vigueur à titre provisoire,
si, à cette date, des instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation, ou
des notifications d'application provisoire ont été déposés au nom de gouvernements
remplissant les conditions en matière de pourcentage indiquées au paragraphe 1 du

présent article.

3. Si, au 1er janvier 1985, les pourcentages requis pour l'entrée en vigueur du

présent Accord, conformément au paragraphe 1 ou au paragraphe 2 du présent arti-

cle, ne sont pas réunis, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies

invitera les gouvernements au nom desquels auront été déposés un instrument de

ratification, d'acceptation ou d'approbation ou une notification d'application pro-
visoire, à décider si le présent Accord entrera en vigueur entre eux, à titre définitif

ou à titre provisoire, en totalité ou en partie, à la date qu'ils pourront fixer. Si le

présent Accord est entré en vigueur à titre provisoire conformément aux dispositions

du présent paragraphe, il entrera ultérieurement en vigueur à titre définitif dès que
les conditions indiquées au paragraphe 1 du présent article seront remplies, sans qu'il
soit nécessaire de prendre d'autre décision.

4. Pour tout gouvernement au nom duquel un instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ou une notification d'application
provisoire est déposé après l'entrée en vigueur du présent Accord conformément aux

paragraphes 1, 2 ou 3 du présent article, l'instrument ou la notification prendra effet

à la date du dépôt et, en ce qui concerne la notification d'application provisoire,
conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 37.

ARTICLE 39

Adhésion

Les gouvernements de tous les États peuvent adhérer au présent Accord aux con-

ditions que le Conseil détermine. L'adhésion se fait par le dépôt d'un instrument

d'adhésion auprès du dépositaire. Les instruments d'adhésion doivent indiquer que
le gouvernement accepte toutes les conditions fixées par le Conseil.

ARTICLE 40

Retrait

1. Tout Membre peut se retirer du présent Accord à tout moment après l'entrée

en vigueur de celui-ci en notifiant son retrait par écrit au dépositaire. Ce Membre

avise simultanément le Conseil de la décision qu'il a prise.

2. Le retrait effectué en vertu du présent article prend effet 30 jours après récep-
tion de la notification par le dépositaire.

ARTICLE 41

Exclusion

Si le Conseil conclut qu'un Membre a enfreint les obligations que lui impose
le présent Accord et décide en outre que cette infraction entrave sérieusement le fonc-

tionnement du présent Accord, il peut, par un vote spécial, exclure ce Membre de

l'Organisation. Le Conseil notifie immédiatement cette décision au dépositaire.

Quatre-vingt-dix jours après la décision du Conseil, ledit Membre perd sa qualité de

Membre de l'Organisation.


